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Une soixantaine de spécialistes de huit nationalités se sont réunis à Antananarivo le 18 au 21 septembre 2006 pour discuter de l’importance et du futur des amphibiens de Madagascar. L’atelier intitulé « Une stratégie de conservation pour les amphibiens de Madagascar » ou ACSAM a été organisé par la Direction Générale des Eaux et Forets, Conservation International, Wildlife Conservation Society, le Parc Botanique et Zoologique de Tsimbazaza, le Musée de Torino. Les points suivants en sont sortis :

Madagascar, une arche de Noé contemporaine, est reconnu pour sa biodiversité exceptionnelle, dont les amphibiens avec 232 espèces connues, 150 nouvelles espèces non encore décrites et plusieurs autres à découvrir. Il abrite plus d’espèces d’amphibiens que partout ailleurs en Afrique, 99 % n’existe nulle part ailleurs dans le monde. En résumé, Madagascar est l’un des cinq pays les plus importants pour les amphibiens dans le monde.

Cette faune est gravement menacée par la destruction des habitats et le changement climatique ; un quart des espèces sont en danger d’extinction. En outre, Madagascar est le seul pays au monde encore indemne de la pandémie qui tuent les grenouilles.

Le Président de la République de Madagascar a déclaré officiellement lors du Sommet de Durban la volonté du pays de tripler la superficie des aires protégées.

En plus, il a dédié 8% des dettes effacées au profit des aires protégées.

Il est désormais évident que les informations disponibles sur les amphibiens doivent aussi servir de base pour la mise en place des aires protégées.

De plus, les amphibiens méritent d’être considérés dans le développement de l’écotourisme au même titre que les lémuriens.

Les urgences pour la conservation des amphibiens vont vers :

· la capitalisation des acquis sur les amphibiens pour la mise en place de nouvelles aires protégées du SAPM ;

· la prévention des maladies émergentes déjà présentes en Afrique (chytride) ;

· le suivi des espèces menacées ;

· l’intégration des communautés dans la conservation durable des amphibiens ;

· la mise en place d’une unité de coordination.

L’objectif global de la stratégie à développer est de « Promouvoir la conservation à long terme des amphibiens et maintenir la totalité de leur diversité » à travers la recherche, la coordination, la gestion durable du commerce, la conservation des hotspots, la participation de la population locale et la reconnaissance des collections morte comme étant un patrimoine national.

